
DOSSIER DE DEMANDE DE PLACE EN CRECHE MUNICIPALE 
 

CADRE RESERVE AU SERVICE 

 
 

DIRECTION DE L’ENFANCE 
Service de la petite enfance 

 
 

 

 
 

 
 

 N° d’identifiant de la famille :  

Date de réception du dossier :…………………………………………………………………..…  Date d’enregistrement sur le logiciel : …………………………… 

 Date de la confirmation de naissance ou de l’inscription :……………………………… Issue du dossier :……………………………….……………………… 

 

 
 

RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LA FAMILLE 

 
RESPONSABLE 1 : RESPONSABLE 2 : 

Mme :………………………………….………………….…………………… 

 

Nom de jeune fille :………………………………………………………. 

M. :……………………………………..……………………………………… 

Prénom: ……………………………………..……………….………………. ……………………………………..…………………………………………… 

Date de naissance: …………………………………….…………………. ………………………………………..………………………………………… 

Adresse sur St GERMAIN EN LAYE : ………………………………..  …………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………  ..…….…………………………………………………………………………... 

Téléphone du domicile :…………………………………………………. .…………………………………………………………………………………. 

Téléphones portables : ………………………………………………….. ……..…………………………………………………………………………… 

Adresses électroniques personnelles : 

………………………………………………………….………………………... 

 
…………………………………………………………………………………… 

Nombre d’enfants à charge (sans l’enfant à naître) : 
 

Situation familiale : 

Mariés Vie maritale Pacsés Famille monoparentale Séparés Divorcés Famille adoptante

Professions : 
Mme…………………………………….………………………………………. 

 
M. ………………………………………………………………………………. 

Horaires de travail : 
Mme………………………………………..…………………………………… 

 
M. ………………………………………………………………………………. 

Employeurs : 

Mme…………………………….………………………………………………. 

 
M. ………………………………………………………………………………. 

Adresse du lieu de travail : 

Mme…………………………………………………………………………….. 

 
M. ………………………………………………………………………………. 

Téléphones travail : 

Mme…………………………………………….……….……………………… 

 
M. ………………………………………………………………………………. 

Adresses électroniques : 
Mme……………………………………………………………..……………… 

 
M. ………………………………………………………………………………. 

 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ENFANT 

Nom : …………………………………………….…………………… Prénom : …………………………………………….……………………. 



Date de naissance (ou présumée) :………………………………………………………. 

 
 RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’ACCUEIL 

 Date d’entrée souhaitée* : Septembre  Octobre  En cours d’année, si une place se libère 

(précisez :…………………………………..) 
Date de reprise du travail :……………………… 

*L’entrée de l’enfant est soumise à une période d’adaptation d’environ 2 semaines avant l’entrée 
définitive ; il est indispensable de la prévoir. 

 
 Jours d’accueil souhaités (3, 4 ou 5 jours en journée complètes) : Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi  Vendredi 
(les accueils de 1 ou 2 jours se font directement auprès des directrices, de même que les accueils en ½ journée) 

Horaires d’accueil souhaitées : Arrivée :………………………………… Départ :…………………………………………… 

ATTENTION : les établissements sont ouverts de 7h30 à 18h45. Conformément au règlement intérieur, 
les enfants doivent arriver à 9h15 au plus tard et ne pourront repartir avant 16h45. 

SAUF FRANZ LISZT 8h00-18h00 
SAUF LES JARDINS DE LA GRILLE : 08h00-19h00 

ATTENTION : les accueils 3 jours se font uniquement dans les haltes-garderies et les multi-accueils 
Franz Liszt et Bel Air (sur les horaires 8h30-17h30 – fermeture le mercredi après-midi). 

INFORMATION IMPORTANTE 

Les crèches ferment 6 semaines par an : 1 semaine en février, 4 semaines en août et la dernière semaine de l’année. Les 
haltes-garderies ferment 8 semaines par an (1 semaine à la Toussaint et 1 semaine au printemps en plus des fermetures 
des crèches). 

En effectuant une demande de place en crèche, vous vous engagez à pouvoir vous aligner sur ces périodes 
d’ouverture/fermeture. Seule la fréquentation régulière de l’établissement justifie le maintien de la place en crèche. 

 
 SOUHAIT DU LIEU DU MODE D’ACCUEIL (merci de prioriser vos choix) 

Il n’existe pas de sectorisation d’attribution en fonction du domicile de la famille. 
 

 Schnapper  Lisière Pereire  Le Prieuré  Gramont  Bois Joli 
(+15 mois) 

 Comtes d’Auvergne  Berlioz  Barratin  Le Bel Air  Franz Liszt 

 Les Jardins de la Grille 
(+15 mois – 8h/18h) 

3 jours uniquement :  HG Barratin (+ 20 mois)  HG Danès (+ 6 mois)  HG St Léger (+ 6mois) 

 Le Bel Air (à partir de 3 mois)  Franz Liszt (+ 15 mois) 

 
OBSERVATIONS PARTICULIERES 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..... 

Afin de pouvoir calculer votre taux horaire qui permettra le calcul de votre contrat, il convient que vous nous fournissiez 
vos ressources. 

 
Soit en indiquant notre numéro allocataire* :…………………………….. . 

En effet, les ressources mensuelles sont calculées à partir de celles déclarées à la CAF par les familles. La Ville bénéficie 
d’un service à caractère professionnel qui permet de consulter les éléments des dossiers des familles nécessaires au calcul 

de la tarification. 

En indiquant votre numéro, vous acceptez ainsi que la Ville puisse accéder à vos données et permettre la mise à jour de 
vos revenus, sans que vous ayez de justificatifs à fournir. 

 
Soit pour les non-allocataires en joignant votre dernier avis d’imposition N-2 

 
 

* si vous ne l’avez pas encore en votre possession, vous pouvez nous le faire parvenir ultérieurement. 



 DROIT D’ACCES ET DE RECTIFICATION EN MAIRIE AU SERVICE PETITE ENFANCE 
 

 

 

J’assure avoir pris connaissance que faute de confirmation de la naissance de mon enfant, mon dossier 
sera annulé 1 mois après la date présumée de sa naissance. 

 
Fait à Saint Germain en Laye le ……………………………………………. 

Signature 

Les données collectées par le biais de ce formulaire sont exclusivement destinées et nécessaires à l’accueil de votre enfant dans l’un des 

établissements de la petite enfance de la Ville. Le refus de communiquer vos données aura pour conséquence de ne pas pouvoir bénéficier d’une 

place en crèche ou en halte. 

 
Les destinataires des données sont exclusivement les agents de la Direction de l’Enfance. 

Le responsable légal de ce traitement est Monsieur le Maire de Saint-Germain-en-Laye. 

Les données seront conservées durant la période d’inscription dans l’un des établissements de la petite enfance. 

 
Vous avez la possibilité de retirer votre consentement à l’utilisation de vos données à tout moment et exercer vos droits d’accès et de rectification, 

d’effacement et d’opposition, vos droits à la limitation du traitement, vos droits à la portabilité des données, vos droits de ne pas faire l’objet d’une 

décision individuelle automatisée (y compris le profilage) par les moyens suivants : 

 

 En vous rendant auprès de la Direction de l’Enfance, 86 Rue Léon Désoyer (ne pas oublier de vous munir d’un justificatif d’identité) 

 En écrivant à la Mairie de Saint-Germain-en-Laye, Direction de l’Enfance, ou au Délégué à la Protection des Données au 16 Rue de 

Pontoise- BP 1010 78101 Saint-Germain-en-Laye Cedex et en exposant votre demande et justifiant de votre identité 

 Vous pouvez également formuler une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

 
 En cochant la case ci-contre, je confirme avoir donné mon accord exprès à la collecte de mes données personnelles dans le cadre du contexte 

exposé ci-dessus. 



LISTE DES PIECES A JOINDRE 

Pour toutes les instructions de dossier par correspondance, veuillez joindre les photocopies des documents 

demandés, revêtues de la mention manuscrite « certifiée exacte » et signées par les demandeurs. 
 

 Le certificat médical attestant de la grossesse 

 L’attestation d’employeur de chacun des parents ou attestation de formation pour les étudiants ou l’extrait Kbis 

pour les auto-entrepreneurs 

 Le numéro de caisse d’allocations familiales 

 Pour les locataires : taxe d’habitation ou à défaut contrat de bail pour les nouveaux habitants 

 Pour les propriétaires : taxe d’habitation ou à défaut contrat de vente pour les nouveaux habitants) 

 Justificatif de domicile datant de moins de 3 mois (quittance d’EDF…) 

 livret de famille et extrait de naissance de l’enfant (peut être transmis ultérieurement en cas d’inscription d’un 

enfant à naître) 

 Le dernier avis d’imposition N-2 

 

 

 

 

Une fois le dossier de préinscription reçu 

vous recevrez un accusé de réception du service petite enfance 

confirmant que votre demande a bien été prise en compte. 

 
 
 

****** RAPPEL : NE PAS OUBLIER DE CONFIRMER LA NAISSANCE ****** 

Votre dossier complet (formulaire et pièces justificatives) est à faire parvenir au Centre administratif 

sous enveloppe portant la mention 

 
MAIRIE DE SAINT GERMAIN EN LAYE - SERVICE PETITE ENFANCE 

86, rue Léon Désoyer - 78 100 SAINT GERMAIN EN LAYE 
 

 01 30 87 22 72 


